
Saison Culturelle 2025/2026 
CENTRE CULTUREL MICHEL MANET 

COMEDIE MUSICALE – SPECTACLE SUR GLACE 
« TRIUMPH» 

Mercredi 10 décembre à 20h30 
 

L 
 

Le cirque Triumph sur glace est un spectacle étonnant ! 
 

Les artistes qui composent cette troupe combinent tradition et innovation au rythme de musiques traditionnelles 
et des tendances du nouveau cirque pour un public toujours plus exigeant. Aujourd’hui en effet les spectateurs 
attendent des performances : cascades incroyables, acrobaties de haut niveau, histoires imaginaires avec des 
effets spéciaux et magiques, des tableaux insolites en liaison avec tous les arts du cirque. Ces artistes virtuoses 
évoluent sur une glace synthétique aux possibilités infinies. Ils offrent un subtil assortiment de numéros se situant 
entre le spectacle acrobatique, le monde fascinant du cirque et la féerie d'un gala de danse. Vous vous laisserez 
séduire par l'élégance et la grâce de ces trente artistes, ils vous feront vivre deux heures de pur bonheur, de rire 
et d'émotion avec des somptueux costumes aux couleurs chatoyantes. La grâce du patinage vous enchantera 
durant 2h00 de spectacle ! Une soirée magique, une véritable surprise pour les amateurs d'art du cirque, une 
fête pour toute la famille ! 
 

Départ place de la Mairie de Pineuilh en covoiturage à 19h15. 
 
Tarif adhérent : 25 euros     Non Adhérent : 35 euros 

 

                                               …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

COUPON-REP0NSE – (à imprimer ou recopier sur papier libre) 
A remettre avant le 14/11/2025 sous enveloppe en mentionnant : 
  CIRQUE SUR GLACE - Chèque à  l’ordre de Pineuilh Accueil 

Pour tout renseignement, vous pouvez appeler Marlène au 05 24 08 67 60 ou 06 11 82 53 33 

Nom :     Prénom (s)    Port : 

 Nombre de places à 25 € (adhérents) : ……………………Total : …………………………………….                               

Nombre de places à 35 € (non adhérents) : …………… Total : …………………………………… 

     Etes vous autonome pour le déplacement ? : 
 
 NON   OUI  dans ce cas, combien de personnes pouvez-vous emmener ?     


